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ARTICLE UNIQUE

Compléter l’alinéa 4 les mots : 

« de moins de onze salariés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de replis vise à garantir que l'exception au travail du dimanche ne s'applique que 
dans les entreprises de moins de onze salariés afin qu'elle ne pénalise pas les petits commerçants au 
profit des grandes surfaces. 


